
   L'association La Jeanne d'Arc section Tir de Châlons en Champagne a le 

plaisir de vous inviter, vous mêmes et vos tireurs,

à son    62ème concours annuel , 
à la carabine 10 et 50m, cible mobile VO et mixte, au pistolet 10 et 25m et aux 

armes anciennes. (voir en annexe le détail et le règlement du concours.)

   Les compétitions auront lieu les 18,19 et 20 mars 2015 au stand municipal 

E.BARAT à Châlons en Champagne aux horaires suivants:

 

 La remise des récompenses est prévue le dimanche 20 mars à 17h.
          

 

Buvette : restauration possible sur place: sandwitchs ,

 repas à 15 euros boisson comprise.

( repas à réserver à l'inscription ) 

Inscriptions avant le 7 mars 2016
Stand de tir municipal de Châlons  en Champagne

Stand Edmond & Georges Barat - 18 rue Malarmé

51 000 Châlons en Champagne - Tél:  03 26 21 01 02 -  ja.tir@sfr.fr

  Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l'assurance de mes 

salutations amicales et sportives.

                                                                                Jack URTH

association La Jeanne d'Arc 

section Tir 

de Châlons en Champagne

Monsieur le Président                                                                                        



 La Jeanne d'Arc  Châlons en Champagne

  REGLEMENT DU 62ème CONCOURS DE TIR

Concours individuel:          
CARABINE 10m ( 2 classements ) &  PISTOLET 10m ( 2 classements )

   1)     Moins de 20 ans         40 coups     

   2)     Plus de 20 ans         40 coups

 CARABINE 50m ( Match Anglais )  ( 2 classements )

   7)    Moins de 20 ans                              60 balles couché

   8)    Plus de 20 ans                                 60 balles couché

 CIBLE MOBILE 10m VO et MIXTE ( 4classements )

    9)   Moins de 20 ans      

   10)   Plus de 20 ans

 PISTOLET 25m ( 1 classement )

   11)  Toutes catégories       combiné tous calibres

 Concours écoles de tir mixte: ( 2 classements par catégorie ) Poussins Benjamins Minimes

           Pistolet et carabine                                   30 coups

Carabine 10 et 50m,Pistolet 10m

 Horaires libres:          Samedi de 9h à 12h et de 14h à17h

                                      Dimanche à partir de 9h. Dernier engagement à 14h30

 Pistolet 25m:

 Séries:                      Samedi à 10h , 14h et 15h30

                                   Dimanche à 10h et 14h30

 Armes anciennes:  pistolet (Kuchenreuter), révolver (Mariette), fusils (Vetterli,Pennsylvania,

                                    Lamarmora )

 Séries:                       Samedi de 9h à 12h et de 14h à 17h.

                                    Dimanche de 10h à 12h et de 14h à 16h00.

 Tarifs des Engagements:     Moins de 20 ans : 8  Euros  1er tir 6 euros 2ème tir et suivants 

                                          Plus de 20 ans     : 10 Euros  1er tir 7 euros 2ème tir et suivants

                                          Ecoles de tir        :  6  Euros  1er tir 5 euros 2ème tir et suivants

                                          Armes anciennes : 10 Euros 1er tir 6 euros 2ème tir et suivants

                             CHALLENGE GENERAL PIERRE SELTZ

 Récompensera le club ayant effectué le plus grand nombre de points par l'addition

 de ses meilleurs scores individuels dans chaque discipline 

 (Carabine 10m,Pistolet 10m,Carabine     50m,Pistolet 25m)

 Le challenge est attribué au club pour 1 année

 La participation à ce challenge est gratuite et automatique

 RECOMPENSES    ( à partir de 3 tireurs(euses) par discipline

  Par discipline:               1 coupe au 1er

                                          1 médaille d'argent au 2ème

                                          1 médaille de bronze au 3ème

                                          1 coupe à la 1ère dame  

 Le fait de participer aux différentes disciplines engage le tireur à accepter le présent règlement.

 



                                                         Madame,Monsieur,

   La section tir de la Jeanne d'Arc organise son 62ème concours 

interrégional les 18,19 et 20 mars 2016 au stand de tir E.Barat à 

Châlons en Champagne.

  Désireuse de récompenser les lauréats, l'association recherche des 

donateurs de coupes, médailles, tee shirts, casquettes ou autres lots..

  En son nom, j'ai l'honneur de solliciter de votre bienveillance 

l'attribution de une ou plusieurs récompenses.

  Par avance je vous en remercie bien vivement et vous prie d'agréer,  

Madame,Monsieur,l'assurance de mes salutations distinguées.

  Châlons en Champagne , le 8 février 2016

Le président de la section TIR

 Jack URTH


